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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Collèges et Universités
Division des opérationsDirection des collègesd’enseignement professionnel
77, rue Wellesley OuestCase postale 977
Toronto (Ontario)  M7A 1N3 
Outil d’auto-évaluation pour les établissements qui sollicitent une exemption au titre de l’article 6.2 des Exigences en vertu du Programme des étudiants étrangers (PEE)
Information and Submission Requirements
En règle générale, les établissements privés doivent offrir des programmes d’éducation postsecondaire en Ontario depuis au moins trois (3) années consécutives et fournir au Ministère leurs états financiers vérifiés des trois (3) derniers exercices pour pouvoir présenter une première demande de désignation au titre du Programme des étudiants étrangers (PEE).
Le 6 avril 2022, l’article 6.2 a été ajouté aux Exigences en vertu du PPE afin de rendre admissibles à la désignation au titre du PEE certains établissements d’enseignement postsecondaire privés qui ne respectent pas le critère des trois (3) années consécutives d’expérience en matière de programmes d’éducation postsecondaire en Ontario au moment de présenter leur demande.
Pour pouvoir présenter une demande de désignation au titre de l’article 6.2, l’établissement doit prouver à la satisfaction du Ministère qu’il présente peu de risques, est viable sur le plan financier et peut offrir en permanence un enseignement postsecondaire de grande qualité et conforme à la réglementation.
Ainsi, il doit fournir au Ministère une documentation suffisante prouvant qu’il satisfait au critère d’expérience en matière de programmes, et particulièrement qu’il est viable financièrement, qu’il est capable d’offrir en permanence (plusieurs années durant) des programmes de grande qualité et conformes aux lois, règlements et politiques applicables, et qu’il a mis en place des mesures de soutien adéquates pour les étudiants étrangers.
La liste de contrôle qui suit est un outil d’auto-évaluation pour les établissements qui souhaitent présenter une première demande de désignation au titre du PEE en vertu de l’article 6.2. Elle a pour but de les aider à déterminer s’ils ont un dossier financier et opérationnel conforme aux exigences et s’ils peuvent présenter, documents à l’appui, une demande au Ministère.
Fields marked with an asterisk (*) are mandatory.
Étape 1 : Remplir la liste de contrôle ci-dessous
Veuillez remplir la liste de contrôle pour déterminer s’il est opportun et indiqué de présenter une demande au Ministère.
Si, d’après vos réponses, votre établissement a un dossier financier et opérationnel satisfaisant, vous pourrez soumettre au Ministère votre demande de désignation au titre du PEE en vertu de l’article 6.2. S’il ne satisfait pas aux exigences à l’heure actuelle, il est peu probable que la désignation lui soit accordée. Une nouvelle tentative pourra être faite à une date ultérieure ou lorsque la situation de votre établissement aura changé.
Étape 2 : (Si l’établissement satisfait aux exigences) Envoyer le formulaire de demande et les documents à l’appui à l’adresse isp@ontario.ca
Note : Veuillez sauvegarder la liste de contrôle dûment remplie et l’envoyer au Ministère avec votre demande.
Étape 3 : Le Ministère fera un examen minutieux de votre demande et des documents à l’appui pour déterminer si votre établissement satisfait aux exigences
À noter que la liste de contrôle constitue un outil important. Le Ministère prendra une décision finale quant à l’admissibilité de votre établissement après un examen approfondi de votre demande et des documents à l’appui et une analyse rigoureuse de la viabilité financière de l’établissement et du risque.
D’autres facteurs, dont l’expérience en matière d’éducation postsecondaire pour les étudiants étrangers, les mécanismes de protection (y compris le remboursement des droits de scolarité ou les plans d’achèvement de la formation), l’expérience du partenaire (le cas échéant), etc., pourraient être pris en considération.
Pour toute question à propos de la liste de contrôle ou du processus de désignation au titre du PEE en général, veuillez envoyer un courriel à l’adresse ISP@ontario.ca.
Liste de contrôle – Programme des étudiants étrangers : Dossier financier et opérationnel des établissements qui présentent une demande en vertu de l’article 6.2
A. Collèges privés d’enseignement professionnel inscrits
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A. Collèges d’enseignement professionnel inscrits
Est-ce que tous les points de la section A s’appliquent? 
Résultat : 
•         Si vous avez coché toutes les cases de la section A, c’est que votre établissement a probablement un dossier financier et opérationnel satisfaisant. Vous pouvez présenter une demande de désignation en sollicitant une exemption au titre de l’article 6.2 des Exigences en vertu du PEE. Le Ministère examinera votre demande et les documents à l’appui pour déterminer si votre établissement répond aux exigences.
•         Si vous n’avez pas coché toutes les cases de la section A, alors celle-ci ne s’applique pas à votre établissement.
B. Titulaires d’un consentement ministériel de l’Ontario
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B. Titulaires d’un consentement ministériel de l’Ontario
Est-ce que tous les points de la section B s’appliquent?
Résultat : 
•         Si vous avez coché toutes les cases de la section B, c’est que votre établissement a probablement un dossier financier et opérationnel satisfaisant. Vous pouvez présenter une demande de désignation en sollicitant une exemption au titre de l’article 6.2 des Exigences en vertu du PEE. Le Ministère examinera votre demande et les documents à l’appui pour déterminer si votre établissement répond aux exigences.
•         Si vous n’avez pas coché toutes les cases de la section B, alors celle-ci ne s’applique pas à votre établissement.
C. Expérience opérationnelle ailleurs au Canada
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C. Expérience opérationnelle ailleurs au Canada
Est-ce que tous les points de la section C s’appliquent?
Résultat : 
•         Si vous avez coché toutes les cases de la section C, c’est que votre établissement a probablement un dossier financier et opérationnel satisfaisant. Vous pouvez présenter une demande de désignation en sollicitant une exemption au titre de l’article 6.2 des Exigences en vertu du PEE. Le Ministère examinera votre demande et les documents à l’appui pour déterminer si votre établissement répond aux exigences.
•         Si vous n’avez pas coché toutes les cases de la section C, alors celle-ci ne s’applique pas à votre établissement.
D. Expérience opérationnelle hors Canada
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.partD.sectionHeader.somExpression)
D. Expérience opérationnelle hors Canada
Est-ce que tous les points de la section D s’appliquent?
Résultat : 
•         Si vous avez coché toutes les cases de la section D, c’est que votre établissement a probablement un dossier financier et opérationnel satisfaisant. Vous pouvez présenter une demande de désignation en sollicitant une exemption au titre de l’article 6.2 des Exigences en vertu du PEE. Le Ministère examinera votre demande et les documents à l’appui pour déterminer si votre établissement répond aux exigences.
•         Si vous n’avez pas coché toutes les cases de la section D, alors celle-ci ne s’applique pas à votre établissement.
E. Sections A, B, C et D non applicables
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.partE.sectionHeader.somExpression)
E. Sections A, B, C et D non applicables 
Est-ce que l’une des sections A, B, C ou D s’applique?
Résultat : 
         Votre établissement ne semble pas avoir un dossier financier et opérationnel justifiant une demande au titre de l’article 6.2 des Exigences en vertu du PEE pour le moment. Il est peu probable qu’une demande de désignation de votre part soit approuvée.
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